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TOUS NIVEAUX DE QUALIFICATI

Le titre professionnel est une certification qui atteste de la maitrise des compétences,
des aptitudes et des connaissances permettant d’exercer un métier.
Il est délivré, au nom de I'Etat, par le ministére du travail.

Plus d'informations :
www.dreets.auvergne-rhone-alpes.fr




